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Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements
électriques et des métaux

UP Union Pétrolière
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

En début d’année, l’OFAG a enregistré les premiers produits suisses à obtenir une
appellation d’origine contrôlée (AOC). Parmi les candidats à l’appellation figuraient le
gruyère, l’Etivaz, la viande séchée des Grisons et l’eau-de-vie de poires du Valais. Le
délai de consultation fut à la surprise générale rallongé de deux semaines: les
opposants ont réclamé la prise en compte des féries judiciaires. Si cette contrainte n’a
pas empêché l’Etivaz d’obtenir la première AOC, le cas du gruyère a motivé plusieurs
rebondissements de taille.En deux semaines, les oppositions, jusqu’alors au nombre de
15, se sont finalement fixées à 46. Ce chiffre important signifia une nouvelle période de
négociations de plusieurs mois, alors que l’Interprofession du gruyère attendait avec
impatience une AOC, viatique indispensable pour attaquer le marché européen.
L’Interprofession s’est vigoureusement prononcé contre ces oppositions qui, selon elle,
ne se basent que sur un intérêt industriel et ne concernent que 5% des 3200
producteurs et 200 fromagers suisses. Durant l’année sous revue, le gruyère a reçu
plusieurs signes de soutien, notamment de la part des autorités du Jura, de Fribourg,
de Neuchâtel et de Vaud qui, par le biais d’une prise de position commune, ont envoyé
un message à l’OFAG contre les oppositions à l’AOC et pour une prise en compte
prioritaire de l’intérêt public. De nouvelles négociations entre les parties ont permis de
lever 90% des oppositions en cours d’année, mais le dossier n’a pas encore été
bouclé. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

En début d’année, la Tête de moine fut le second fromage suisse à obtenir l’appellation
d’origine contrôlée (AOC), après l’Etivaz. La Tête de moine sera produite dans le canton
de Berne dans les districts de Moutier et de Courtelary, et dans le Jura dans les
Franches-Montagnes et dans le district de Porrentruy. Aucune opposition n’a été
déposée au cours de la mise à l’enquête. Un heureux parcours auquel n’a pas eu droit
le gruyère, qui a dû batailler ferme pour finalement obtenir son AOC en été. Après la
levée de bouclier d’une cinquantaine de producteurs lors de la mise à l’enquête, les
opposants se sont en définitive accordés sur un cahier des charges satisfaisant toutes
les parties, pressées de trouver un accord afin de protéger le gruyère de l’ouverture
totale du marché fromager européen en 2006. Armée de ce label prestigieux,
l’Interprofession des producteurs de gruyère (IPG) escompte une production annuelle
de 30 000 tonnes, soit 2500 de plus qu’actuellement. Les cantons de Vaud, de
Fribourg, du Jura, de Neuchâtel et quelques districts et communes bernois sont
concernés par cette AOC. Le Valais se consolera avec son eau-de-vie de poire, après le
rejet par l’OFAG de la seule opposition à la demande d’AOC déposée par les
producteurs de ce spiritueux, dont 750 000 bouteilles sont vendues par année en
Suisse, en France et en Allemagne. Après l’Etivaz, le gruyère, la Tête de moine, la
semoule Rheintaler Ribel et la Damassine, l’eau-de-vie de poire est ainsi devenu le
sixième produit helvétique à bénéficier de l’AOC, et le premier produit du Valais. Le
canton a déposé trois autres requêtes pour le pain de seigle, l’eau-de-vie d’abricot et
«la raclette». Pour ce dernier met, sa demande d’enregistrement d’AOC a motivé de
très nombreuses critiques, notamment de la part des producteurs suisses de lait qui ne
veulent pas que le terme générique «raclette» soit réservé au seul canton du Valais. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Im April hiess der Bundesrat den Sachplan Fruchtfolgeflächen (FFF) gut, welcher der
Schweiz ein Mindestmass an landwirtschaftlich verwertbarem Boden erhalten will, und
setzte dazu gesamtschweizerisch einen Mindestumfang von 438'560 Hektaren, etwa
10% der gesamten Landesfläche, fest. Der geforderte Umfang an FFF ist in den meisten
Kantonen bereits ausgeschieden und provisorisch gesichert. Einzig in Bern, Luzern,
Freiburg, Sankt Gallen und dem Jura ist dies noch nicht vollständig erfolgt. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.04.1992
DIRK STROHMANN

Umweltschutz

Naturschutz

L’OFEV a approuvé neuf des onze demandes de parcs d’importance nationale
présentées par les cantons depuis décembre 2007. Outre le parc de l’Entlebuch (LU)
l’année précédente, l’office a délivré le label « Parc » au parc naturel de Thal (SO) et au
parc naturel périurbain de Zurich-Sihlwald (ZH) pour une durée de dix ans. La Suisse
compte ainsi désormais quatre parcs d’importance nationale. Sept projets de parcs
naturels régionaux ont également été approuvés et recevront des aides financières de
la Confédération d’un montant total de 5,6 millions de francs pour la période 2009-
2011. À cette fin, l’OFEV a publié, à l’automne, une première série de projets de
convention-programme entre l’office et les cantons concernés pour la création et la
gestion des parcs du Doubs (JU), de la Gruyère (FR) et du Pays-d’Enhaut (VD), du Jura
vaudois et de la biosphère du Val d’Hérens (VS). En échange d’une contribution variable
de la Confédération, les autorités cantonales contractantes se sont engagées à
préserver et mettre en valeur la qualité de la nature et du paysage, à renforcer les
activités économiques selon les standards du développement durable et à dispenser
une sensiblisation et une éducation à l’environnement. Les négociations pour les
projets de parc du Binntal (VS), de Ela (GR), du Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE),
du Gantrisch (BE et FR) et du Thunersee-Hohgant (BE) étaient toujours en cours au
terme de l’année sous revue. L’OFEV a par ailleurs rejeté les demandes tessinoise et
grisonne pour les projets de parcs nationaux « Parco nazionale del Locarnese » et
« Biosfera Val Müstair », en raison respectivement des conséquences du désistement
de la commune de Cevio (Val Maggia) et d’un dossier lacunaire. Sur invitation de l’office,
les autorités cantonales concernées soumettront des dossiers révisés courant 2010. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.10.2009
NICOLAS FREYMOND

Gewässerschutz

Suite à des mesures attestant une contamination par les PCB des eaux et des poissons
dans les cantons de Fribourg et du Jura, l’OFEV et l’Office fédéral de la santé publique
ont conjointement institué un groupe de travail afin d’évaluer l’ampleur du problème,
d’en identifier les causes et de recommander des solutions réalisables. Cet organe doit
principalement remplir une fonction de coordination au niveau supracantonal. Les
représentants de tous les cantons ont été invités à y participer et les services
cantonaux compétents se sont vu adresser une demande d’informations afin de
collecter rapidement toutes les données disponibles sur le sujet. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.03.2008
NICOLAS FREYMOND

Suite à la constatation de contaminations par les PCB des eaux et des poissons dans les
cantons de Fribourg et du Jura l’année précédente, l’OFEV et l’Office fédéral de la
santé publique (OFSP) ont publié des recommandations à destination des autorités
cantonales censées permettre d’évaluer précisément la gravité de la contamination et,
le cas échéant, de prendre les mesures adéquates. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.01.2009
NICOLAS FREYMOND
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Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 8

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 10

Abfälle

L'expert mandaté par l'OFEFP a donné un avis de droit sur la question de la prise en
charge de l'assainissement de l'ancienne décharge industrielle de Bonfol (JU). La
polémique avait trait à la nouvelle législation sur l'aménagement des sites. Celle-ci
indiquait que le financement devait être assuré par ceux qui ont produit les déchets,
ceux qui les ont entreposés, le propriétaire du site et les autorités qui ont délivré les
autorisations. L'avis de droit concluait que le détenteur du site a une responsabilité,
mais que celle-ci est généralement faible. L'expert ne répondait toutefois pas à la
question de savoir si la commune de Bonfol devait ou non participer. Les huit
entreprises chimiques bâloises (BCI-Betrieb), qui ont déposé 114 000 tonnes de
déchets hautement toxiques à Bonfol entre 1961 et 1976, ont remis à l'Office des eaux et
de la protection de la nature (OEPN) du canton du Jura leur projet d'assainissement de
la décharge. Celui-ci prévoit, dans un premier temps, la construction d'une halle de
160 mètres sur 100 et 35 mètres haut. Elle couvrira la moitié du site. L'édifice servira à
protéger les déchets de la pluie, à retenir les odeurs et retraiter l'air si les études
l'estiment nécessaire. Une fois ce sas réalisé, des pelleteuses excaveront les déchets
par secteurs de 625 m2. Ils seront conditionnés, hermétiquement emballés et
transportés par rail vers des fours industriels idoines en Europe, car la capacité des
installations d'incinération est insuffisante en Suisse. Le début des travaux est agendé
en 2008 et durera quatre ans, la remise en état des lieux est prévue pour 2013. Sur la
question du paiement de la facture, le BCI a proposé une table ronde, menée par un
négociateur. Selon sa lecture de l'ordonnance, il estimait qu'il devait y avoir
cofinancement des frais. Ceux-ci sont évalués à 280 millions de francs. L'OEPN a lancé
une procédure de consultation. La commune de Bonfol, la Confédération, la
Commission d'information de la décharge industrielle de Bonfol, les autorités
françaises et les communes voisines pourront donner leur avis jusqu'à fin mars 2004. 11
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Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
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courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 12

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

An der Vernehmlassung zum ersten Massnahmenpaket zur Kostendämpfung im
Gesundheitswesen zwischen September und Dezember 2018 beteiligten sich 150
Einheiten und Organisationen, darunter alle Kantone, die sieben grossen nationalen
Parteien, der Städte- und der Gemeindeverband, Dachverbände der Wirtschaft,
Konsumenten-, Patienten-, Leistungserbringenden- sowie Versichererverbände.
Entsprechend breit war trotz Lobes für die Bemühungen des Bundesrates zur
Kostensenkung auch die Kritik an dem neuen Projekt. Insbesondere wurde vor
Wechselwirkungen mit anderen Revisionen, vor Finanzierungs- oder
Versorgungsproblemen sowie vor einer verstärkten Bürokratisierung oder staatlichen
Steuerung gewarnt, wie das BAG in seinem Ergebnisbericht erklärte. 13
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